
 
 
 
 
 

TARIFS TRIMESTRIELS 2022-2023 
 

Quotient Tranches 
Tarif pour 

enft* 1 
(ainé) 

Tarif pour 
enft* 2 

Tarif pour 
enft* 3 

Tarif pour 
enft* 4 

Tarif pour 
enft* 5 

Quotient 1                 -                5 670                167 €              162 €                92 €                90 €                89 €  

Quotient 2           5 671              6 910                246 €              239 €              135 €              133 €              130 €  

Quotient 3           6 911              8 225                329 €              319 €              181 €              178 €              174 €  

Quotient 4           8 226              9 691                416 €              404 €              229 €              225 €              220 €  

Quotient 5           9 692            11 376                484 €              469 €              266 €              261 €              257 €  

Quotient 6         11 377            13 365                542 €              526 €              298 €              293 €              287 €  

Quotient 7         13 366            15 721                618 €              599 €              340 €              334 €              328 €  

Quotient 8         15 722            18 525                692 €              671 €              381 €              374 €              367 €  

forfait 18526             752 €              729 €              414 €              406 €              399 €  

 
 
Fréquence : 
- 3 factures trimestrielles par année scolaire pour 10 mois de scolarité, 
-  une facture en juin pour le solde des repas. 
*Uniquement pour les enfants scolarisés dans le Centre Scolaire Saint-Marc. 

 
Comment déterminer votre quotient : 
 
Sur votre avis d’imposition, relever : 
 

• Votre revenu fiscal de référence -> RFR 

• Votre nombre de parts  -> NP 
(Les parents isolés peuvent rajouter une ½ part uniquement si la lettre « T » est mentionnée dans cas particulier de l’avis d’imposition)  
 
Calcul : RFR divisé par NP = Tranche qui correspond au quotient. 
 
Exemple : 

• Votre revenu fiscal de référence (RFR) : 25 000 €   

• Votre nombre de parts (NP) : 3    
 
25000 / 3 = 8 333,33 => d’après le tableau ci-dessus, vous vous positionnez en quotient 4. 

 
 

1. JUSTIFICATIF 
 
Une copie DE TOUTES LES PAGES de l’avis d’imposition 2021 sur les revenus 2020 devra être jointe obligatoirement au 
dossier si vous vous classez dans le quotient  de 1 à 8. 
 
En cas de non réception de ce document avant le 31 décembre, la famille sera classée de façon définitive en quotient  
Forfait. 
 
 
2. REDUCTION 
 
Les professeurs ou salariés du Centre Scolaire Saint-Marc, bénéficient, pour leur(s) enfant(s) scolarisé(s) dans le centre Saint-Marc, 
d’une réduction de 30 % du quotient dans lequel ils se classent en fournissant une attestation de travail de l’année de référence soit 
2022-2023 ainsi que la copie DE TOUTES LES PAGES de l’avis d’imposition 2021 sur les revenus 2020. 
 
 
Fait à ………………………, le  ………/…..… / 2022  
                                                                                               Signature (précédée de la mention «lu et approuvé ») : 

 
 


